TOURNOI de TENNIS de TABLE de 
Voisins-le-Bretonneux

Tournoi REGIONAL Homologué N°9
Dimanche 12 Février 2012
L’AVTT organise le dimanche 12 février 2012, un Tournoi Régional homologué de Tennis de Table, ouvert aux joueuses et joueurs licenciés FFTT de la ligue Ile-de-France,
doté de coupes et de dotations d’une valeur de 2165 EUROS.
Le tournoi se déroulera sur 32 tables au gymnase des Pyramides, mail de Schenefeld (ex mail aux Fruits), Voisins-le-Bretonneux (78).
R E G L E M E N T  d u  T O U R N O I

Article 1 : Juge Arbitre du tournoi : Mr Jean-Paul CHOUVIAC (JA3)
     Organisateur : Association Voisins-le-Bx Tennis de Table

     SPIDDEUR : Mme Marie-Hélène d'ARBONNEAU 
Article 2 : Tableaux et Heures de fin d’inscription et de fin de pointage

08 h 00  Tableau A – Seniors < 800 pts


11 h 45  Tableau B – Seniors < 1000 pts 



09 h 15  Tableau C – Seniors < 1200 pts 



13 h 00  Tableau D – Seniors < 1400 pts 



08 h 00  Tableau E – Seniors < 1700 Pts


10 h 30  Tableau F – Seniors <2059 Pts (Non numérotés)
14 h 15  Tableau G – Seniors Dames de 500 pts à n° 100

14 h 15  Tableau H – Seniors Messieurs de 500 pts à N° 100
Début des tableaux : au plus tard 30 minutes après la clôture des inscriptions.




Les joueuses et joueurs ne pourront s’inscrire que dans deux tableaux consécutifs à savoir :

· A&B, B & C, C & D, D&E, E&F, F&G
· pour les dames tableau G (obligatoire) et le tableau correspondant à leurs points licences (A, B, C, D, E ou F).
Les tableaux sont ouverts uniquement aux licences traditionnelles, la participation des jeunes dans les tableaux seniors est soumise aux règlements de la FFTT pour la saison 2011/2012.

Les tableaux sont ouverts aux féminines et aux masculins en fonction du nombre de points portés sur la licence de la 2ème Phase de la saison 2011/2012.

Article 3 : Le nombre MAXIMUM de joueurs (joueuses) admis par tableau est de :

- 33 pour les tableaux « A et G » 

- 60 pour les tableaux « B, C, D, E, et F »

- 48 pour les tableaux « H »             

Un joueur (joueuse) peut participer à deux tableaux MAXIMUM.

Un joueur (joueuse) peut s’inscrire sur place dans un troisième tableau s’il est éliminé de ses deux premiers tableaux, au tarif de l’inscription sur place.

Règle de priorité en cas de dépassement du nombre de joueurs MAXIMUM dans un tableau :

1 - Joueurs (joueuses) inscrits avant le vendredi 10 février 2012
2 - En cas d’égalité, sélection par le plus grand nombre de points sur la licence.

3 - Si l’égalité persiste, tirage au sort parmi les joueurs ayant le même nombre de points.

4 - S’il reste encore des places, il sera procédé de la même manière avec les inscrits après le jeudi

Article 4 : Pendant le tournoi, des balles orange seront utilisées, de ce fait les maillots orange ou jaunes sont interdits.

Article 5 : Les engagements devront parvenir par écrit, accompagnés des droits correspondants avant

le vendredi 10 février 2012 à l’adresse suivante :


Monsieur Joffrey NIZAN 4 rue des Magnolias 78990 ELANCOURT

Inscription sur le site : http://avtt78.free.fr/

Inscription par mail : nizan.joffrey@gmail.com

Article 6 : Les droits d’engagements sont fixés à 8 Euros pour un tableau et 15 Euros pour 2 tableaux.

Toute inscription qui sera effectuée après le 10 février 2012 (dans la limite des places disponibles, cf. art.3) sera majorée de 2 Euros pour 1 tableau et de 4 Euros pour 2 tableaux.

Les inscriptions ne seront effectives qu’accompagnées du règlement à l’ordre de l’AVTT.

Article 7 : Tous les tableaux se dérouleront par poule de 3 ou de 4, avec qualification de 1 ou 2 joueurs

les qualifiés rentreront ensuite dans un Tableau à Elimination Directe selon le tirage au sort dit « international »

Article 8 : Horaires d’ouverture de la salle : 
Dimanche 12 février : 7 h 30

Le Tournoi se déroulera sans interruption. Une buvette sera assurée sur place.

Horaires prévus pour le début de finales :
Tableau A : 16h            Autres tableaux : 21 h 00 

Article 9 : Les règlements de la FFTT seront appliqués, notamment ceux concernant la tenue (à partir des ¼ de Finales, les joueurs devront avoir des maillots de couleurs suffisamment distinctes pour permettre aux spectateurs de les différencier aisément) et le comportement des joueurs dans l’aire de jeu.

Article 10 : Toutes les parties se dérouleront au meilleur des 5 manches de 11 points.
Article 11 : Les joueurs devront se présenter à la table de pointage dès leur arrivée dans la salle, munis de leur licence et être en règle avec la certification médicale (avoir une licence comportant la mention « certificat médical présenté » ou, à défaut, la vérification de la licenciation et du certificat médical par SMS).

Le forfait d’un joueur sera prononcé 5 minutes après l’appel de son nom pour disputer une partie.

Aucun délai ne sera accordé pour 2 parties consécutives dans 2 tableaux différents.

Article 12 : Chaque joueur sera tenu d’arbitrer en poule de qualification; le perdant du Tableau à Elimination Directe sera tenu d’arbitrer la partie suivante.

Article 13 : Tout litige, ainsi que les points non prévus au règlement du Tournoi seront tranchés par le

Juge-Arbitre et seront sans appel.

Article 14 : Les organisateurs déclinent toute responsabilité concernant tout accident ou vol pouvant intervenir pendant le déroulement du Tournoi.

Article 15 : Le Tirage au sort de chaque tableau sera effectué après le début des poules au gymnase des Pyramides à Voisins.

Article 16 : Les juniors licenciés dans le département des Yvelines ayant déjà participés à une journée de Championnat des Jeunes ne pourront pas participer au tournoi.
RECOMPENSES
1 Coupe au vainqueur - Dotations jusqu’aux demi-finales
	
	Vainqueur
	Finaliste
	Demi-Finalistes

	Tableau A - <800
	Bon Achat 60 €
	Bon Achat 30 €
	Bon Achat 15 €

	Tableau B  <1000
	Bon Achat 90 €
	Bon Achat 45 €
	Bon Achat 25 €

	Tableau C < 1200
	90 €
	45 €
	25 €

	Tableau D < 1400
	110 €
	55 €
	30 €

	Tableau E < 1700
	130 €
	65 €
	35 €

	Tableau F – Non num.
	150 €
	75 €
	40 €

	Tableau G - Dames
	180 €
	90 €
	45 €

	Tableau H – Nc – n°100
	260 €
	130 €
	65 €


IMPORTANT : Dans chaque tableau, le nombre d’inscrits présents doit atteindre 60% du nombre maximum du tableau, 
sinon la valeur des dotations sera réduite de 50%.

Exemple : Tableau H  dotations 260 €, 130 € et 65€ ramenées à 130€, 65€ et 33 €.

